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Dans las seules Installations centra-
les---C'est-à-dire 'celles qui produisentRENSEIGNEMENTS SUR LA LOI DES l'énergie pour la vendre-90 pour 100 de

orgie produite, provient de J'eau, Ce
pourcentage est extraordinairement éle-
vé et indique bien la richmem de nosFORCES HYDRAULIQUES DU CANADA l'é-ources hydrauliques et leur proxi-

000,000 sont engagés dans du entrepri- mité des grands centres, en même temps
ses hydro-électriques au Manitoba et flue la promptitude avec ilaquelle, onCette loi s'applique aux forces hydrauliques qui se dans l'Alberta, et du profits sont à s'est rendu compte, en théorie et en pra-
l'étude qui entraineront dans un avenir tique, de la Possibilité de les exploitertrouvent sur les territoires administrés par le départe- rapproché, la dépense de plusieurs au- dans des Installations centrales, Le
tres millions. Yukon emprunte& l'eau 97 pour 100 dement de l'IntMeur dans les provinces des Prairý«es, a l'énergie primaire qu'il produit; OntarioLA CLEF DE L'INDUSTRIE. H.7 pour 100 ; le Manitoba 95.2 pourtoutes les forces hydrauliques des Territoires du Nord- La guerre a démontré au delà de tout 100 ; Québec 94.9 pour 100 et la Colomm
doute, qu'une force motrice stable et à bie-Brit&nnique 89.8 pour 100. Cespour.Ouest et à celles d'une partie de la zone des che- bon marché est la clef de toute Indus- centages élevés sont dus, encore une
trie. Les gouvernements des pays a,- fois, à, Ilieureuse localisation des zour-de fer en Colombie-Britannique. d'énergie hydraulique, près desMin 1 liés ont donné la, plus grande attention cm

Le département de l'Intérieur nous Le soin de déterminer les détails de au problème de la production de l'éner- grands centres de population, de corn-

communique les explications suivan- l'adminiatration est laissé en grande gie, en vue d'abord de s'assurer des res- merce et d'industrie,
partie au Gouverneur général en con- sources disponibles, puis de pourvoir A ENORME-S CAPITAUX INVESTIS.tes sur la loi des forces hydrauliques seil. 1 doit en être ainsi parce que, leur exploitation logique, de façon que Daný les installationF3 centrales dedu Dominion, qui a été votée en vu les progrès rapides qui s'accomplis- lm besoins du pays puissent être satlsý l'ensemble du Canada, le capital engagétroisième lecture à la Chambre deB sent dans le génie hydraulique et L CeIlec- faits le plus avantageusement et le plus s'élève aujourd'hui à $285,000,000.
trIQue et vu la complexité et les rami- économiquement poEýsible, chiffre ne comprend pas les capitauxCommunes, le 19 mai dernier. ftatlona Infinies des intérêts en jeu, Il Les statistiques montrent (lue la posi- considérablos engagés dans des indus.

Quelques paragraphes de la loi a été irnposîible jusqu'ici fflétablir du tion du Canada ne le cède en, rien à triffl dont l'existence dépend de l'éner-du terres du Canada (section 35) principes ces détails, celle d'aucun autre pays pour ce quifixes gouvernant gie achetée des stations centrales, ni le
contenait jusqu'ici toute notre légis- On sait -que l'administration de l'éner- concerne l'énergie hydraulique, tant ex- capital Investi dans des Installationsgie hydraulique est Intimement liée à ploitée qu'en puissance. d'énergie hydrauliques autres que leslation touchant les pouvoirs hydrau- des questions qui affectent certaines Dans un rayon assez restreint de tous stations centrales. Il suffit cependant

.r liquei du Dominion. La section 35 tels Que Systèmes les grands centres commerciaux du pays, Pour Indiquer jusqu'à quel point le Ca-
est devenue loi en 19M et a été amen- d'éclairage munlcbpaiix, services de -se trouvent des 6ourcea d'énergie suf- nada a déjà appris à compter sur sestramways. etc., et que les prinelpea

nt fisantes pour répondre à tous les besoins ressources hydrauliques, et quel mer-dée en 1914. affeCtant ces problèmes en so encore QUI Peuvent actuellement ètre prévus et veillOux avenir cette Induatrie a devantà la période d'fvolution.L'expérience a prouvé, surtout en Dans certains p"o, la France et les c'est un fait remarquable que, sauflau elle.
rw ou dernières années, que cette légis- jDUtE,,-Unis particulièrement où leu centre des provinces -des prairies où le Pour Que ce remarquable développe-aturel et le charbon sont en abon-gaz n ment de l'exploitation de nos rusour-latiori était insuffisante et rendait gouvernement% ont étudiâ weec soin darce, la source la Plu» économiqueet ces hydrauliques se continue, une lées-difficile la tâche du département, l'administration et l'exploitation des lation appropriée es

forces hydrauliques, on a trouvé la Plus Permanente d'énergie, est l'éner- t nécessaire, Et
d'administrer les importantes res- extrèmernent dIfftlle de construire une es hydraulique. c'est pour satisfaire A ce buoin. pour
"Ulréeê hydrauliques des provinces législation appropriée touchant les res- La section des ressources hydrauliques autant que leu régions ci-dessus men-

sources hydrauliques, Erurtout parce que du département de l'Intérieur vient Jus- données sont concernées, que la nou-prévoir trop de détails tonnent de terminer un recen VeIlO 101 des forces hydrauliques du Ca-l'on a voulu fflment sur
:Encore que 18 nouvelle loi- ne S'é- dans la loi. on reconnatt maintenamt la, Produ t 1 n au Canada. n&da ÉL été soumise à l'approbation du

earte lpas radicalement des disposi- que la meilleure loi est celle qui sa Ce recensement a révélé, le fait intéres_ Parlement.

tioffl très limitéu de la législation borne à énoncer des principes généraux sant quà l'heure "tuelle notre produc-
t laisse une grande latitude aux fonc- tion d'énergie hydraulique est de 2,300,_ La valeur de la fougère comme ferti-qu'elle. TiBmplaýe, on a cru bon d'ex- tefonnaires de 11111tat, dans la réglemen- 000 chevaux. Ceci équivaut & 276 Che. lisant est le euJetd'un article 'Publié dansposer leu principes fondamentaux tation des dét&âg. La nouvelle loi VaUX Par Mille de populàtIon. Boule la la livraison d'avril de la"Gazette Agri-canadienne répond A cette conception Norvège et IM Suède Peuvent montrer cole du Caîngui doivent réer l'administration de ad&" La fougère se trou-et laisse au Gouverneur général en une utilisation d'énergie électrique per ve en grande quaýtité a. Canada. Frankcet actif important que constituent conseil le soin d'élaborer les règlements CAPita, Plus élevée que celle du Canada- T. Shutt DSý--, chimiste fédéral etnos lorces hydrauliques, dans une pour le détail de l'administration, dans De l'énergie totale développée au Ca- l'auteur de l'article, attire, l'attentio,des principes généraux nloi. spéciale qui ne laissera place à les l'mites nada, 1,726,000 chevaux sont produita générale sur la valeur de la fougèrequee118 P02s* Dans les trlèrnëB cOndi- dans des Installations centrales, pour comme fertilisant lorsqu'elle est mise enaucun doute -Bur les, intentions du tions, le Gouverneur général en Con- être vendu% tandis que 350,000 chevaux pile et Mélangés aParkmient quant aux divers aspects 8011 peut amender ces règlements de environ sont produite et utilisés direc. occasionne vec du fumier qui en

de la' temps à autres, suivant les ra la décomposition. La, fouý, question. recOmln&n- tement dane l'industrie de la puipe, qui gère Séchée & l'air contient un pourem-La Ioiâ'applique à toutes les for- dations quo l'expérience aura, suggéré en achète en plus, 100,000 chevaux des taïga Considérable deaux fGncttOxinaire» Compétents de lui instaMatione Centrales. nitrogène, d'acide
oea hydrauliquee administrées par le faire, Pour tenir la pas avec lesprogrès phosphoriQueet de potasse.

département de l'intérieur dans les du 96WO électrique et la généralisation
de lemploi de J'énergie hydro-électri-

provinces des prairies, dans les ter- que. ÉTAT XONTRMT LE COÙT -D'MR LIVRE DE PAIlf I)ÉJZVRÉ]g A'rritoires du Nord-Ouest et dans une WpO1jr.&ý IM LA NOUVELLE
partie de la zone des chemins de fer LÉGISLATI CONSOVVAtEUR PEMANT LE XOIS DE FÉVRIER.
en Colombi"ritannique. Pour donner une Idée de l'importan. 0 m . CD

:!en résumé là loi décrète. ce de la législation relative à nos .12ý

1- Que tout le terrain et l'eau né- -force» hydrauliques, Il auffira, de dire
que 160 provinces dea prairies reneer- CI-go0è9Wahýea à l'exploitation de forces mment Plus de 4,865,000 chevaux d!lner-

iî i
hydrauliques devront rester propriété le

gie électrique exploitable, répartis
de la couronne. et ne Pourront être a

comme suit. Alberta, 471,000 chevaux; CD
loué« que par iftlement adopté par la 0.$a*atchawan, 676.000 chevaux, wa-Qouverneur «4nihU ýen conseil. nitoba, 8,218,000 chevaux. Ces statiB_1 Qw les titres A la bropriété des

tiques. évidemment, ne tiennent pasf&roëý hydiýauliqUOn. devront tOWOwB compte des énormes reuourcea éleetri.
*pPàrt4nit à aaCýxmnne, le droit de que$ de@ irerritoires du Nord-Oueet, ... .. ........... «.. $11-17 4. OU .90 848 .844 .611 7 2M»O'«eOolter ne fflVant étre cédé que R- rivière Winnipeg seule, dans la .707 .4,

S dn Amherst .... ...... 11-58 4.228 .8u .587 7 «0pour une limitée gillfnZet St. John ......... 11.02 4.277 6M. .721 
9mode et seule PrOvlnc8 du M'&nltOba, compte, d'après .466 7-Slment aux condition« suiveinez, une enquête du départel»ent, neuf en. Montréü1-ýN1o. i ........ .... 11.07 4.» :478 -MO 1.408 744 7.478

ý aý'JA CmIOMMt dTun loyer Pour droits Où uns -exploitation de forces Montréal-No. 2 11,04 4, M4 .505 .768 :4el,
lesPhynèm Obtenu& hydrauliques Pourrait être 'établie et St-HYa(ý;inthe 11.10 4.M' .240 W4 .877 e.»

(t) Lé contr8le par lliitàt des qul, mis esminble : et convenablement Ville de Québec ............. 11.78 ý4jo4b M M -. 630 .674 270taux chargts, aux consoram*te=, contrôlée. Pourrsîent fournir Ottawa etZuli . ............ 11.06 4.162 :479 :746 3M 6 5m
(ê) La production &une quantité ment de 600 000 chevaux rende- Kinqbton-Peterbom

a). In8,éý 11.02 4 .!»7 .891 -M .620 .496 6.Mo
g1ý1Ua11te dèhergie pour satisfaire nieurs ýGý teùtq aMrment Perabrok» . ...... 11.11) 4-SM 217 .826 w4 247 0,Sadbury-Néw-Liskôud..... 11.04 .446 .7U 1.413ioýPX"besoinB de la, population du- Point de vue de J'énergie hydraulique, . 4..151 -w 6:442
t rvie, et danq Ues Sndifidng afflu la rivière Winnipeg est Probablement Barri 6--CAMngwood-Midl"& .11,05 4.173 .414 .6w w2 '544 6.M
Ï%nt le rendemoet vraisemblablement ibn Toronto ............. ... t- 10-86 3ýw7 .575 -bu 1.040 bl4 6

ne, trouverait pas Sa pareille, Our tout Hamilton 11.36 4 su M .785 :402 6
La ieçw , 4ventuel doO f»r- le continent au-déricon 10.84 8'.968 :M 954 .626 6: m.
*»Iffitouôn à 1. cour .. ». Tenant compte du fait que lénergie Niagara Fe$-Welh%»d -st

bydranilque, de cette rivière pourrait: 
10-95 4.117 i .416

indennité 44unimý, si 6.«
IPetplration de la durée du contrat suffire aux besoins d'une population de Str&Ùorà - Liwtôwed, Wbod-

W vaeïat d4ilý&bic que ýtrols m1fHonir. et Q1ý1q1I6 est toute située 10,78, 4,090 m .81Z 524 .594 8.406
Ooit rëprtb6 ipâr le V,_ d-as a. rayon de 16 milles de, Wttmi- Lond 10. 24 3.874 00 .5a 3M 6.412ciat6o iý son b(mé*oo.ý Pog, fi devient évidexit qu'ulm të-gisia- 8Ée' "Ontu* a-"'eut -et expl Th 10.74 3.w .809 . b7Q -861

-tlcm àd4mqnatiý touchant leénergie hyý 1l01, 4.006 M bu 824 A02 t. 418 -W pourvoit de plit8 -.
00urý préserver port àrthui-F*n wiuwm. ».22 3.841 .40 m

Ç*0- cottdb slttreýüozg excePtIonnel10ý daim ilin- nn ... .... i- 10.40
des t#rêt, de la «èftér&tî,3ný actuelle et des Brândbn..,. 10.84 B-W SM M7 .6791(ýtWitatlën, des forei* bydr&ulkmeeý e'n4riýtiox* futureftý .789 9.MàlediëbÏ>' EpatLethbridgeý.'.. 10.47 S.W9 ý594 .7m -.969 ý47Ô &7724ý A* trànsýertI duýý droit eêxpx,*- i'U»' ýauý dituâtion arwiog" à pr*- Fdmontý=-F,4mSton simth 110.17 3m5 M _682, AU 0.729de la Couronne &,Il oerl=- tdgxbt oÈt celle de la rivière Bow, d=» Calg7zy . 10.0q àm ý871 .50, 1.741, .842

«dwrl*éEo-par ",lm ený -nýiegi l'Aiborta, 'qui a six en&ýûIt»ý ýMeëMt«, vancQuver- Tounu-
toit a de -6ý, Millino, de 0*10arfl 3,qM0 '7e 74Î
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